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Résolution du Parlement européen sur la situation des conducteurs routiers bloqués à 
Luxembourg

Le Parlement européen,

– vu la situation de ressortissants de pays tiers dont on a constaté que la société de transports 
autrichienne Kralowetz les employait illégalement comme conducteurs et qui se 
retrouvent bloqués à Luxembourg,

– vu la proposition de la Commission au sujet d'un règlement modifiant le règlement (CEE) 
n° 881/92 du Conseil sur l'accès au marché des transports de marchandises par route dans 
la Communauté exécutés au départ ou à destination du territoire d'un État membre, ou 
traversant le territoire d'un ou de plusieurs États membres, dans le but d'instaurer une 
attestation de conducteur uniforme (COM(2000) 751),

A. considérant que la situation de ces conducteurs n'est malheureusement pas rare et que de 
tels cas doivent être traités de manière systématique au niveau communautaire,

B. considérant que ces pratiques provoquent de graves distorsions de la concurrence et 
posent des problèmes de dumping social,

1. déplore le traitement misérable infligé à ces conducteurs, s'agissant de leur rémunération 
et de leurs conditions de travail;

2. estime que leurs revendications à propos du paiement de leurs arriérés de salaire doivent 
être prises en considération;

3. pense que l'emploi illégal de tant de ressortissants de pays tiers par une société sise sur le 
territoire communautaire vient souligner, une fois de plus, l'importance de la proposition 
de la Commission relative à une attestation de conducteur uniforme;

4. pense aussi que l'efficacité des législations en la matière est tributaire de la mise en place 
d'un système de vérifications et de pénalités rigoureuses par tous les États membres, 
l'objectif étant de contribuer à l'instauration, à l'échelle du marché intérieur des transports 
routiers, d'un régime uniforme pour le recrutement des conducteurs;

5. demande à la Commission et aux autorités luxembourgeoises de coopérer étroitement dans 
l'enquête sur l'affaire Kralowetz, de manière que l'on puisse en tirer des enseignements et, 
notamment, définir de nouvelles mesures conçues pour lutter, au niveau communautaire, 
contre l'emploi illégal de conducteurs;

6. charge son Président de transmettre la présente résolution à la Commission, au Conseil et 
aux gouvernements et parlements des États membres et des pays candidats.


